
  

 

 

VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 

COMITÉ DU PATRIMOINE ET DE TOPONYMIE 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 15 JUILLET 2025 

 

Réunion ordinaire du comité du patrimoine et de toponymie de la Ville de 
Mont-Saint-Hilaire, tenue le 15 juillet 2025 à 17 h, en présentiel dans la salle Jean-Guy 
Senécal de l’Hôtel de Ville, à laquelle sont présents : 
 

❖ Gaston Meilleur, conseiller municipal et président 
❖ Marc-Antoine Robert, vice-président 
❖ Alain St-Pierre 

❖ André Roy 

 

Tous membres du comité et formant quorum, assistés de :  
 

❖ Noé Bünzli, chargé de projet en urbanisme 

Service de l’aménagement du territoire et de l’environnement 
❖ Jean-François Lacerte, personne-ressource  
❖ Alain Côté, personne-ressource 

 

Est absente : 
 

❖ Elizabeth Lamoureux 

 

 

 

CPT-25071501 ACCEPTATION ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA 
SÉANCE DU 15 JUILLET 2025 

 

Il est unanimement proposé par les membres du comité 

 

QUE l’ordre du jour de la réunion ordinaire du 15 juillet 2025 soit accepté, tel que 
rédigé. 
 

 

 

CPT-25071502 ACCEPTATION ACCEPTATION DU COMPTE-RENDU DE LA 
RÉUNION ORDINAIRE DU 27 MAI 2025 

 

Il est unanimement proposé par les membres du comité 

 

QUE le compte-rendu de la réunion ordinaire du 27 mai 2025 soit accepté, tel que 
rédigé. 
 

 

 

CPT-25071503 RECOMMANDATION TOPONYMIE DANS LA ZONE H-60 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu un rapport de la Commission de toponymie du 
Québec en automne 2024 mentionnant que 4 toponymes ont fait l’objet d’un avis 
favorable en 2009 pour les rues projetées de la zone H-60; 
 

CONSIDÉRANT QUE la trame de rue projetée pour la zone H-60 a été 
substantiellement modifiée entre 2009 et 2025; 
 

CONSIDÉRANT QUE le toponyme « rue de la Dalle-Noire » est original et évoque un 
des escarpements rocheux du mont Saint-Hilaire; 
 

CONSIDÉRANT QUE les trois autres toponymes ayant reçu un avis favorable sont 
moins originaux et n’évoquent pas des particularités locales; 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire diversifier la toponymie hilairemontaise, 
notamment en adoptant des toponymes rappelant les noms de femmes ayant marqué 
l’histoire locale; 
 

 

 

 

 



  

 

 

Il est unanimement recommandé par les membres du comité 

 

Que la Ville identifie la nouvelle rue s’étendant vers l’est à partir du boulevard Sir-
Wilfrid-Laurier par le toponyme « rue de la Dalle-Noire » et qu’une demande 
d’officialisation soit déposée en ce sens auprès de la Commission de toponymie du 
Québec; 
 

Que la Ville identifie la rue projetée s’étendant de l’intersection avec la rue Lavoie 
jusqu’au cul-de-sac projeté près du bassin de rétention par le toponyme « rue Alice 
Johannsen » et qu’une demande d’officialisation soit déposée en ce sens auprès de la 
Commission de toponymie du Québec; 
 

Que la Ville identifie la rue projetée s’étendant de l’intersection de la rue Lavoie jusqu’à 
la rue des Plaines par le toponyme « rue de l’Hilairite » et qu’une demande 
d’officialisation soit déposée en ce sens auprès de la Commission de toponymie du 
Québec. 
 

 

 

CPT-25071504 RECOMMANDATION OFFICIALISATION DES TOPONYMES DE CERTAINS 
PARCS ET ESPACES VERTS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu un rapport de la Commission de toponymie du 
Québec en automne 2024 mentionnant avoir repéré 18 toponymes qui sont identifiés 
dans des documents publics, mais qui n’ont pas été officialisés; 
 

CONSIDÉRANT QUE le comité a déjà mené une réflexion sur la possibilité de 
renommer certains parcs et espaces verts ayant le même nom qu’une rue adjacente 
afin de diversifier la toponymie hilairemontaise; 
 

CONSIDÉRANT QUE les noms utilisés pour plusieurs parcs évoquent parfaitement 
leur contexte d’insertion ou rappellent des personnages importants dans l’histoire 
locale ou régionale; 
 

CONSIDÉRANT QUE certains parcs sont en pratique des espaces verts associés à la 
trame d’une rue et qu’il est en conséquence logique de conserver le même nom que 
cette rue; 
 

Il est unanimement recommandé par les membres du comité 

 

Que la Ville dépose une demande d’officialisation auprès de la Commission de 
toponymie du Québec pour les noms de parcs suivants : 
 

• Parc Abraham-Rémy 

• Parc Albert-Cloutier 
• Parc Alphonse-Richer 
• Parc Antoine-Courtemanche 

• Parc Chapleau 

• Parc Ernest-Choquette 

• Parc des Fées 

• Parc de la Gare 

• Parc Uldéric-Baril 
• Parc des Huards 

• Parc Viens 

 

 

 

CPT-25071505 RECOMMANDATION TOPONYMIE DE CERTAINS PARCS ET ESPACES 
VERTS DONT LES NOMS NE SONT PAS 
OFFICIALISÉS AU RÉPERTOIRE TOPONYMIQUE 
DU QUÉBEC 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu un rapport de la Commission de toponymie du 
Québec en automne 2024 mentionnant avoir repéré 18 toponymes qui sont identifiés 
dans des documents publics, mais qui n’ont pas été officialisés; 
 

CONSIDÉRANT QUE le comité a déjà mené une réflexion sur la possibilité de 
renommer certains parcs et espaces verts ayant le même nom qu’une rue adjacente 
afin de diversifier la toponymie hilairemontaise; 
 

 



  

 

 

CONSIDÉRANT QUE certains parcs sont des lieux intéressants et méritent un nom 
différent de la rue adjacente; 
 

Il est unanimement recommandé par les membres du comité 

 

Que la Ville identifie le lieu portant présentement le nom non officiel « Parc du Massif » 
par le toponyme « Parc de l’UNESCO » et qu’une demande d’officialisation soit 
déposée en ce sens auprès de la Commission de toponymie du Québec; 
 

Que la Ville identifie le lieu portant présentement le nom non officiel « Parc René-
Hertel » par le toponyme « Parc Jean-Baptiste-René Hertel de Rouville » et qu’une 
demande d’officialisation soit déposée en ce sens auprès de la Commission de 
toponymie du Québec. 
 

 

 

CPT-25071506 ACCEPTATION VARIA 

 

Un membre demande si un suivi de la mise en œuvre des actions du plan d’action de 
la politique sur le patrimoine pourrait être tenu en septembre. 
 

 

 

CPT-25071507 ACCEPTATION LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

Considérant que l’ordre du jour est épuisé, 
 

L’assemblée est levée à 18 h 55. 
 

 

 

 

 

 

____________________________ 

Noé Bünzli, secrétaire 

 

 

 

 

___________________________ 

Gaston Meilleur, président 


